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Documents à joindre au PAEH : 
 
 
 

o Formulaire PAEH Partie 1 complété 

o Formulaire d’emploi du temps 

o Les documents attestant de votre handicap et des 

aménagements dont vous avez bénéficié durant 

votre parcours scolaire: 

 Notification MDPH 

 PPC / de la MDPH 

 PAI / PPS / PAP /  

 Aménagements d’examens antérieurs 

 Tout autre document utile 

 

 
Documents refusés : tous les documents portant la mention 

de la pathologie de l’étudiant / tout document contenant 

l’entête « Certificat Médical » 
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